
                                                                                    

CLUB DE L’AMITIE ANCENIS-St GEREON  
 

DEJEUNER DU MARDI 15 AVRIL 2025 

 

 

Nous avons le plaisir de vous convier à ce déjeuner qui, cette année, aura lieu le mardi 15 
avril à 12 h, à la salle Arc en Ciel, 187 avenue du Mortier 

                    Nous vous proposons un menu composé de : 

 - Apéritif 

                 - Entrée 

- Plat chaud  

                                     - Fromage 

                                     - Dessert  

                                     - Café   

                                     - Boissons  

Ne pas apporter ses couverts. 

Afin de passer commande auprès du traiteur et la salle étant limitée à 112 personnes, nous 
vous demandons de bien vouloir vous inscrire dès la réception de cette invitation ou au plus 
tard le lundi 17 mars, dernier délai, à l’aide du coupon-réponse ci-dessous. 

La participation à ce déjeuner est fixée à : 20 € par personne, à régler par chèque, au nom du 
« Club de l’Amitié ».   
Le paiement est à joindre avec votre inscription et à déposer dans la « boite aux lettres, Club 
de l’Amitié de St Géréon » 187, Avenue du Mortier, Ancenis-St-Géréon. 
 

Il ne sera pas accordé de remboursement après le lundi 17 mars sans motif justifié (certificat 

médical). 

Si problème de dernière minute, contactez-le 06 08 86 01 71 M.L. BU ou le 06 26 15 86 20 Ph 
HODE.                                                                          
                                                                                                           

 Le 18/01/25 MM 

.................................................................................................................................................... 

 

Mr, Mme, Mlle NOM : …………..................Prénom : …………………………Tel : ……………….    

S’inscrit (vent) pour le « Déjeuner du Club de l’Amitié » du mardi 15 avril 2025 

Nbre de Personnes : …    Ci-joint chèque de 20 € x…… = ………€ (encaissé le 9 avril) 

Libellé à l’ordre du « Club de l’Amitié de St Géréon » avant le 17 mars 2025.                                      


